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Avec tous les hommes

L’exigence de solidarité s’enracine dans la
conscience. À travers le signe de la création
et le déroulement de l’histoire, tout homme
peut découvrir et reconnaître à la fois la
dignité de chaque personne et l’unité de la
famille humaine. L’interdépendance entre
les peuples et les régions du monde est de
mieux en mieux perçue. C’est un appel à la
responsabilité de tous envers tous. De ce fait,
la solidarité ne peut être ni sentimentale ni
utilitaire ou sélective. Elle requiert d’être ef-
fective, désintéressée et indivisible. De plus
en plus d’hommes et de femmes, d’adultes et
de jeunes, ne s’accommodent pas d’un
monde qui fabrique des exclus et maintient
des multitudes humaines dans des situations
d’injustice et de précarité. Une conviction
grandit : la solidarité est une question mo-
rale, elle appelle la réponse de chacun et de
tous ensemble.

La conscience du bien commun de l’huma-
nité devient plus vive : sur les plans politique
(souci de la paix, sentiment d’un même des-
tin), économique (destination universelle des
biens), social, culturel (intérêt pour les droits
de l’homme). Certes, le nombre des exclus
augmente dans les pays du Nord, mais le
fossé s’élargit plus encore entre ceux-ci et la
plupart des pays du Sud. Des efforts réels
sont toutefois accomplis pour la solidarité par
les États, les particuliers et de nombreuses
Organisations non gouvernementales (ONG),
non sans difficultés mais avec opiniâtreté et
constance.

Solidaires à la suite du Christ

« Au-delà des liens humains et naturels, déjà
si forts et si étroits, se profile à la lumière de la
foi un nouveau modèle d’unité du genre humain
dont doit s’inspirer en dernier  ressort la soli-

Lors de leur Assemblée plénière d’octobre
1988 à Lourdes, les évêques de France ont
approuvé la « Charte de la solidarité » adressée
aux organisations catholiques de solidarité pour
les aider à répondre à l’accroissement des
pauvretés et des exclusions de toutes sortes,
en France et dans les pays du Tiers Monde.
Nous présentons ici l’essentiel de cette « Charte »
qui, en France, demeure un document de
référence pour toute réflexion sur la question
sociale.

La solidarité, exigence morale, interpelle la
conscience de chacun au plan humain, mais elle est
également une exigence chrétienne. Elle s’enracine dans
le modèle de l’amour préférentiel du Christ pour les
pauvres de tout ordre et dans l’unité et la communion
de l’Église. L’évangélisation comporte le témoignage de
la vertu de justice et les chrétiens ne peuvent se
désintéresser des conditions de vie de leurs frères et de
leur développement authentique dans toutes ses
dimensions. L’encyclique Sollicitudo rei socialis indique
des pistes d’action qui peuvent inspirer les organismes
catholiques pour œuvrer au bien commun et à la
solidarité entre les hommes et les nations. Certains
critères doivent être respectés : respect de la liberté du
partenaire, de son autonomie, entraide réciproque… 

Cette « Charte de la solidarité » s’inscrit dans les
perspectives d’ensemble de l’encyclique Sollicitudo rei
socialis de Jean-Paul II, datée de décembre 1987. Elle
se fonde sur les grands principes de la doctrine sociale
de l’Église, élaborés dans les textes traités dans la
première partie de ce dossier sur le siècle de
christianisme social (voir surtout p. 12-20). La dernière
partie du document (que nous ne publions pas ici) traite
concrètement de la coordination des organismes
catholiques dans ce secteur et de la création d’un
Secrétariat de la solidarité sous la responsabilité de la
Conférence des évêques.

Texte originel en français. Pour le texte intégral, voir DC 1988,
n° 1973, p. 1125-1130.
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(•) Pour le texte
intégral de cette
exhortation
apostolique
post-synodale
du Pape Paul VI,
voir DC 1976,
n° 1689,
p. 1-22. 
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darité. Ce modèle d’unité  suprême, reflet de la
vie intime de Dieu Un en trois personnes, est
ce que nous, chrétiens, désignons par le mot
«communion» (Sollicitudo rei socialis, 40).

Dieu crée les hommes et les femmes à son
image. Dans son Alliance, il les veut libres et
solidaires. Il leur confie le monde. Il se choi-
sit un peuple pour être témoin de son dessein
parmi les nations. Dès sa fondation, le peuple
de la Bible porte en lui le refus de laisser pour
compte les plus petits, les plus démunis, les
plus vulnérables. Dieu « voit la misère et
écoute le cri de son Peuple » (cf. Ex 3, 7). Les
prophètes n’ont cessé de rappeler cette exi-
gence de l’Alliance. Le Christ, vrai Dieu, vrai
homme, vient révéler son Père qui désire
faire de tous les hommes des frères, fils dans
le Fils unique. Ressuscité, il communique son
Esprit pour libérer les hommes du péché qui
fausse leur relation avec Dieu et entre eux, et
pour leur faire partager sa plénitude de vie et
d’amour.

Le Christ a pris la dernière place (cf. Ph 2,5).
Il révèle ainsi la dignité de tout être humain,
quelle que soit sa situation de pauvreté, de
marginalité ou d’exclusion. « La solidarité est,
sans aucun doute, une vertu chrétienne. À la
lumière de la foi, la solidarité tend à se dépas-
ser elle-même, à prendre les dimensions spé-
cifiquement chrétiennes de la gratuité totale,
du pardon et de la réconciliation » (SRS, 40).

La tradition chrétienne témoigne en faveur
de l’amour préférentiel pour les pauvres (cf.
Ga 2, 10). Tous les disciples du Christ sont
appelés à vivre cet amour, spécialement ceux
qui, par leur richesse, leur savoir et leur pou-
voir, ont une plus grande responsabilité à
l’égard des pauvres.

Pauvreté et richesse ne sont pas des no-
tions simplement économiques. On peut être
pauvre de biens de consommation et porteur
de richesses humaines. On peut être riche
matériellement et manquer de valeurs essen-
tielles. Aucun monde ne doit considérer qu’il
n’a rien à apprendre des autres. Aucun ne doit
être considéré comme trop pauvre pour ap-
porter aux autres.

Témoins de cette Bonne
Nouvelle

L’Église est le peuple de Dieu et le Corps
du Christ où tous les membres sont unis les
uns aux autres dans le même et unique
Esprit. « Tous vous n’êtes qu’un en Jésus-
Christ » (Ga 3, 28). Le Christ est mort et res-
suscité pour tous, chrétiens ou non. Il réalise
l’Alliance définitive entre Dieu et les hommes
et entre ceux-ci.

« Allez, proclamez la Bonne Nouvelle ».
L’Église existe pour évangéliser, c’est-à-dire
annoncer et servir le salut, ce grand don de
Dieu qui est libération du péché et du Malin,
dans la joie de connaître Dieu et d’être connu
de lui (cf. Evangelii nuntiandi, 9 et 14). (•)
L’Église, universelle par vocation et mission,
s’incarne dans les Églises diocésaines, consti-
tuées dans la pluralité des pays, des races et
des cultures. Ces Églises particulières, ras-
semblées chacune autour de son évêque, vi-
vent en communion les unes avec les autres.
Elles cherchent à partager leurs richesses ma-
térielles et spirituelles, à la suite du Christ qui
« de riche s’est fait pauvre pour vous, afin de

Dans « La liberté chrétienne et la libération »,
instruction publiée en 1986, la Congrégation de
la Doctrine de la foi dit ceci sur l’évangélisation
et la promotion humaine :
63. (…) L’amour qui pousse l’Église à communiquer à
tous la participation de grâce à la vie divine lui fait aussi,
par l’action efficace de ses membres, poursuivre le vrai
bien temporel des hommes, subvenir à leurs nécessités,
pourvoir à leur culture et promouvoir une libération
intégrale de tout ce qui entrave le développement des
personnes. L’Église veut le bien de l’homme selon toutes
ses dimensions, d’abord comme membre de la cité de
Dieu, ensuite comme membre de la cité terrestre.
64. Quand donc elle se prononce sur la promotion de
la justice dans les sociétés humaines ou qu’elle engage
les fidèles laïcs à y travailler selon leur vocation propre,
l’Église ne sort pas de sa mission. Elle est cependant
soucieuse que cette mission ne soit pas absorbée par 
les préoccupations concernant l’ordre temporel ou
réduite à celles-ci. C’est pourquoi elle a grand soin de
maintenir clairement et fermement à la fois l’unité et la
distinction entre évangélisation et promotion humaine :
l’unité, parce qu’elle recherche le bien de l’homme tout
entier; la distinction, parce que ces deux tâches entrent
à des titres divers dans sa mission.

Pour le texte intégral de « La liberté chrétienne et la libération », voir 
DC 1986, n° 1916, p. 393-411.

LA PROMOTION DE L’HOMME TOUT ENTIER
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Initiatives des associations
pour la France 
et les Tiers Mondes

Le bien commun est loin d’être réalisé par
les économies nationales et le système écono-
mique mondial. Par une coopération au déve-
loppement et une réponse aux urgences, les
Organisations non gouvernementales (ONG)
permettent de palier certains défauts de ces
structures qui régissent nos économies.

Selon leurs spécificités, les organismes ca-
tholiques expriment, ici, en France, la solida-
rité avec les chômeurs, les migrants, les
blessés de la vie et les pauvres de toute
sorte. (•••) Là-bas, ils collaborent avec des
hommes et des femmes qui s’organisent
pour travailler à leur développement, avec
des services des Églises locales et des ONG
des Tiers Mondes. Ces échanges et ces col-
laborations favorisent une authentique réci-
procité et redonnent, si nécessaire, dyna-
misme aux personnes et aux groupes qui
s’efforcent d’être solidaires. Ils deviennent
des lieux et des moyens de conversion à une
vie plus évangélique.

« Une des conditions d’une existence
vraiment fraternelle est la reconstitution
des solidarités de famille et de voisinage,
dans le champ des relations courtes, ra-
pides, plus personnalisées » (« Attention…
pauvretés », 1984). (••••) Les paroisses, les
congrégations religieuses, les mouvements
et services d’Église constituent des réseaux
qui développent ces solidarités et ces rela-
tions. Ils ont une meilleure connaissance
des besoins concrets, une présence plus
suivie des personnes. Ainsi ont-ils la possi-
bilité d’agir avec les pauvres et non seule-
ment pour eux.

vous enrichir par sa pauvreté » (2 Co 8, 9).
Sans oublier la solidarité dans la prière.

L’œuvre unique qu’est l’évangélisation est
réalisée par les paroles et les actes des chré-
tiens, à la fois dans l’annonce de la Parole de
Dieu, la prière et la vie sacramentelle, le ser-
vice de l’humanité. La promotion de la justice
selon l’Évangile fait partie intégrante de la mis-
sion de l’Église. Elle est exigée au nom même
de la foi. (•) Ce que nous avons de meilleur à
partager à tous les hommes, c’est la Bonne
Nouvelle de l’Évangile. Mais on ne peut pas
prétendre partager le pain de Dieu sans parta-
ger le pain des hommes dont on dispose. Dieu
ne peut pas être vraiment reconnu comme
Père tant que les hommes ne se reconnaissent
pas frères et vivent dans des conditions inhu-
maines, sans dignité et dans l’injustice. Les
chrétiens, réellement solidaires de l’aventure
humaine, seraient infidèles à leur mission et
perdraient leur crédibilité s’ils se désintéres-
saient du développement authentique. Ce dé-
veloppement, conforme à la vocation intégrale
de tout homme et de tous les hommes, com-
porte des dimensions économiques, sociales,
techniques, culturelles, morales et spirituelles.

Points de repères pour l’action

Structures économiques et politiques
La solidarité entre les nations et entre les

hommes s’exerce dans un cadre qui a été lar-
gement étudié par la récente encyclique de
Jean-Paul II. (••) C’est dans ce réseau d’in-
terdépendances économiques et politiques
que les chrétiens sont appelés à se situer, par
leur action sur l’opinion publique, par leur ac-
tivité professionnelle, par leur participation à
la vie politique et par leurs votes. Les do-
maines d’action économique et politique sont
des lieux décisifs de leur présence au monde.
C’est là que se construit le bien commun,
base de toute solidarité internationale.

La solidarité doit se manifester d’abord par
une créativité et un esprit d’entreprise qui
rendront disponibles de nouveaux biens. Mais
elle consiste simultanément à mieux répartir
les biens existants par le moyen du partage.
Libertés d’action et contraintes de la solida-
rité se conjuguent dans une exigence forte de
respect de tous les hommes, et spécialement
des plus pauvres.

(•) Voir encadré
p. 40.
(••) Il s’agit de
Sollicitudo rei
socialis, datée
du 30 décembre
1987.
(•••) Pour des
renseignements
sur ces
organismes,
voir le Guide de
l’Apostolat
des laïcs :
mouvements,
associations et
communautés
d’Église,
ouvrage réalisé
par la
Conférence des
évêques de
France avec le
concours de la
Croix, 1997. On
peut également
consulter
L’Église
catholique en
France 1999,
guide préparé
chaque année
par la
Conférence des
évêques de
France,
Centurion /
Cerf, 1999. 
(••••) Pour le
texte intégral de
ce document,
voir DC 1984,
n° 1883,
p. 1031-1037.

La promotion de la justice
selon l’Évangile fait partie
intégrante de la mission de
l’Église. Elle est exigée au
nom même de la foi.
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Le développement n’est pas
extérieur à l’évangélisation

Ces deux réalités ne peuvent être séparées :
comment en effet pourrait-on annoncer le mes-
sage d’amour et de fraternité de l’Évangile sans
travailler directement et efficacement à sa réali-
sation? Mais elles ne sont pas non plus confon-
dues. Elles ont leur autonomie et leurs mé-
thodes propres qui dépendent en partie du
contexte où elle s’exercent. Elles sont en même
temps reliées l’une à l’autre dans une unique
mission de l’Église : la promotion du développe-
ment intégral pour un salut de tout l’homme. (•)

Comme le disent les évêques africains et
malgaches, « la tâche de promotion humaine
n’est rien d’autre qu’une dimension inté-
grante, une exigence interne de l’évangélisa-
tion ». Et il est vrai aussi, dans l’autre sens,
qu’« une évangélisation authentique s’ex-
prime nécessairement dans une action de
promotion humaine ». (Exhortation pastorale
sur l’Église et la promotion humaine en
Afrique aujourd’hui, juillet 1984).

La solidarité ne peut se réduire à un échange
économique. Elle engage beaucoup plus et
conduit à développer l’homme dans toutes ses
dimensions, spirituelle y compris. Des pays qui
n’ont pas à être aidés pour leur développement
économique peuvent avoir besoin d’un réel
soutien pour leurs Églises. L’annonce de

l’Évangile ne peut pas être retardée. C’est
dans le Christ et par lui que l’homme est ap-
pelé à trouver sa promotion en plénitude.

Des pays et 
des Églises partenaires

Toute personne humaine est appelée à être
responsable de son destin, et tout peuple, ac-
teur de son histoire. Il est nécessaire de cher-
cher les moyens de développer cette capacité
d’autonomie. Elle peut prendre forme à travers
un partenariat qui, dans la confiance, respecte
la liberté et la culture de chaque groupe et de
chaque personne. Toutes les garanties seront
prises pour éviter les erreurs, en sachant que
le risque est aussi le prix à payer pour un res-
pect authentique de la liberté du partenaire.

Projets des pays

Les Tiers Mondes sont actifs et inventifs.
Le tissu associatif y fait en général partie de la
tradition. Les États et les Organisations non
gouvernementales du Sud sont prêts à colla-
borer avec les organismes des pays riches.
Nos associations d’Église, qui cherchent à
être une voix des sans voix, s’efforcent de par-
ticiper à ce soutien à la vie et au développe-
ment des plus pauvres. Il y a toujours progrès
quand ceux-ci s’organisent pour collaborer aux
réalisations qui les concernent. Agir dans ce
sens suppose une meilleure sensibilisation
des opinions publiques de nos pays.

Projets des Églises

Les Églises des pays riches n’ont pas à impo-
ser leurs vues ni à décider pour les Églises des
Tiers Mondes. Celle-ci sont responsables de
leurs analyses, de leurs priorités, de leurs pro-
jets et de la collaboration avec les ONG et les
institutions locales. Il faut viser un partenariat
réel entre les Églises du Nord et celles du Sud.
« Les Églises particulières ont à travailler entre
elles en véritables partenaires » (Lourdes
1987). Ce partenariat trouve déjà une de ses
expressions dans le partage œcuménique vécu
avec les Églises et Institutions représentées au
sein du Conseil Œcuménique des Églises et
dans notre pays par le canal du Conseil
d’Églises chrétiennes en France.

(•) Sur cette
question, voir
encadrés p. 40
et 41.

Populorum progressio est un texte de référence
pour une réflexion sur le « développement
intégral ». Voici les propos avec lesquels Paul VI
commence le chapitre sur cette question :
6. Être affranchis de la misère, trouver plus sûrement
leur subsistance, la santé, un emploi stable ;
participer davantage aux responsabilités, hors de
toute oppression, à l’abri de situations qui offensent
leur dignité d’hommes ; être plus instruits ; en un mot,
faire, connaître, et avoir plus, pour être plus : telle est
l’aspiration des hommes d’aujourd’hui, alors qu’un
grand nombre d’entre eux sont condamnés à vivre
dans des conditions qui rendent illusoire ce désir
légitime. (…)
14. Le développement ne se réduit pas à la simple
croissance économique. Pour être authentique, il doit
être intégral, c’est-à-dire promouvoir tout homme et
tout l’homme.

LE DÉVELOPPEMENT INTÉGRAL



d’organisme tels que la Délégation catholique
pour la Coopération (DCC). Ils répondent à
l’encyclique Populorum progressio qui invitait
déjà à la formation « des éducateurs, des ingé-
nieurs, des techniciens et des savants qui
mettront science et compétence au service
des pays en voie de développement » (PP, 48).

Dans un contexte culturel où les aides so-
ciales en France et le soutien au Tiers Monde
ont fréquemment discutés et contestés, l’édu-
cation et la formation des enfants, des jeunes
et des adultes à la solidarité nationale et inter-
nationale deviennent des objectifs prioritaires.
Tous les organismes catholiques poursuivront
cette tâche par des actions d’information et de
sensibilisation à la solidarité.

Le Tiers Monde est aussi à nos portes, par
la présence des multiples étrangers qui tra-
vaillent dans notre pays. L’Église a un rôle
d’éveil pour favoriser l’accueil de ces étran-
gers dans la communauté nationale. Une par-
ticulière attention sera portée à la formation
des étudiants du Tiers Monde, car elle est es-
sentielle à l’avenir de leur pays. (…) �

Les jumelages entre diocèses permettent
aux Églises, aux paroisses et aux écoles de se
connaître, de partager leur foi et leurs expé-
riences, comme aussi de s’entraider. Ces ju-
melages ne se substituent pas aux réalisa-
tions des grands organismes.

L’urgence des besoins, la priorité des pro-
jets, l’efficacité de leur réalisation peuvent bé-
néficier du discernement et de la coordination
qu’assurent diverses instances internationales
catholiques : Conseils pontificaux Cor Unum et
Justice et Paix, Congrégation pour l’Évangéli-
sation des peuples ; Caritas internationalis,
Coopération internationale pour le développe-
ment et la solidarité (CIDSE), Concertation
Europe du volontariat chrétien, Associations
internationales de charité, Conseil internatio-
nal de la Société de Saint-Vincent de Paul. Les
organisations œcuméniques, la communauté
économique européenne (CEE), l’Organisation
des Nations Unies (ONU) et la Banque mon-
diale constituent aussi des lieux de référence
et d’initiatives.

La solidarité par la rencontre
des personnes

La solidarité n’est pas seulement le résultat
du travail de mécanismes économiques (par-
tage financier et technique) ou de l’action
d’institutions aussi respectables soient-elles.
Elle est surtout le fruit de la rencontre des
personnes et la conséquence des liens qu’elles
établissent.

Dans le domaine du développement comme
dans celui de l’évangélisation, une tâche im-
portante est accomplie par le clergé local, les
missionnaires (prêtres, religieux (ses) et laïcs)
ainsi que par les prêtres Fidei donum. Leur
présence et leurs initiatives sont toujours in-
dispensables. Ils sont le visage concret d’une
Église universelle destinée à tous les hommes
et toutes les femmes de notre monde.

Les jeunes sont ouverts à la solidarité in-
ternationale par la facilité des voyages et la
fréquentation des médias. Ils sont déjà partie
prenant de diverses réalisations et capables
par leurs initiatives de donner une nouvelle
impulsion à la solidarité. Ils doivent être da-
vantage informés sur les conditions de volon-
tariat pour le service des pays du Tiers
Monde et de leurs Églises. D’où l’importance
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Voici une liste des textes les plus récents publiés
par la Commission sociale des évêques de
France :
• « Face au chômage, changer le travail », 1993
(DC 1993, n° 2080, p. 895-897) ;
• « Un logement pour tous », 1994 (DC 1995,
n° 2112, p. 269-276) ;
• Sida, la société en question, 1996 (Bayard éditions /
Centurion, 1996 ; voir aussi DC 1996, n° 2133,
p. 237-240) ;
• « Déclaration : l’écart social n'est pas une fatalité »,
1996 (DC 1996, n° 2149, p. 1013-1015) ;
• « Tourisme et loisirs, une question sociale », 1997
(DC 1997, n° 2162, p. 584-591) ;
• Drogues, Église et société, 1997 (Centurion et Cerf,
1997 ; voir aussi DC 1997, n° 2169, p. 933-935) ;
• « Église et société face à l’aménagement du
territoire », 1998 ;
• Problèmes d’alcool, Église et société, 1999 (Centurion
/ Cerf / Fleuris-Mame, 1999 ; voir aussi DC 1999,
n° 2201, p. 326-330) ;
• « Réhabiliter la politique », 1999 (DC 1999, n° 2202,
p. 68-375).
Pour des textes publiés par l’épiscopat français
entre 1891 et 1992, voir :
•Le discours social de l’Église catholique de France :
1891-1992, textes rassemblés et présentés par Denis
Maugenest, Cerf, 1995. 
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